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Département des B.D.R. 
Arrondissement de MARSEILLE 
Canton d’ALLAUCH 
Commune de BELCODÈNE  

 

D É L I B É R A T I O N 
 
OBJET : CONVENTION AVEC LA MÉTROPOLE RELATIVE A LA REDEVANCE SPÉCIALE 

SPÉCIFIQUE AUX DÉCHETS COMMUNAUX 

 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix avril, à 18 heures 30, le Conseil Municipal de BELCODÈNE, dûment 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Gabriel SCHANG, 1er Adjoint de la Commune. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19. 

Date de Convocation du Conseil Municipal : 02/04/2023. 

Présents : Patrick PIN, Gabriel SCHANG, Évelyne COQUERAN, Pierre TAGLIAFERRO, Jean-Noël 
BISACCIA, Patrick VAN MOERKERCKE, Gilles COLLOMB, Laurent JULLIEN, Francis BONORA, Antoine 
DUPLA, Claudia CUORDIFEDE, Jean-François BERNARD. 

Absents : Barbara GANGI 

Absents ayant donné procurations : Nathalie CRESPY à Patrick VAN MOERKERCKE, Audrey CICCARIELLO 
à Gabriel SCHANG, Julie MACHET à Jean-Noël BISACCIA, Sandrine MAROC à Évelyne COQUERAN, 
Gilbert CIAMPI à Pierre TAGLIAFERRO, Valérie SCOTTO DI CESARE à Claudia CUORDIFEDE 

Secrétaire de séance : Évelyne COQUERAN 

 

 

 N°2024-031 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la délibération N°DEA 018-2836/17/CM du Conseil de la Métropole du 19 octobre 2017, approuvant le schéma 
métropolitain de gestion des déchets ; 
Vu la délibération DEA 040-19/12/19 CM du Conseil de la Métropole du 19 décembre 2019 approuvant le plan 
Métropolitain de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 2019-2025 ; 
Vu la délibération N°TCM-025-14471/23/CM du Conseil de la Métropole du 29 juin 2023, approuvant l'évolution 
de la gestion des déchets assimilables aux ordures ménagères avec uniformisation du règlement de collecte des 
déchets ménagers et assimilés et déploiement de la redevance spéciale et de sa tarification sur l'ensemble de la 
Métropole ; 
Vu la délibération n°TCM-033-15482/23/CM du Conseil de la Métropole du 7 décembre 2023 approuvant le 
dispositif des déchets communaux, d’une convention cadre et des tarifs afférents ; 
 
Monsieur le Maire explique que, selon le code de l’environnement, les Communes sont responsables de la gestion 
des déchets issus de leur activités et doivent mettre en œuvre leurs obligations fixées par la loi. Pour cela, elles 
ont le choix de faire appel à un prestataire privé ou d’utiliser le service public proposé par la Métropole. 
 
Pour répondre au mieux aux obligations règlementaires et valoriser les déchets ménagers communaux dans le 
respect de la règlementation, la Commune a fait le choix de répondre à un Appel à Manifestation d’Intérêt auprès 
de la Métropole afin de bénéficier d’une expertise individualisée en matière de prévention et de tri, permettant 
ainsi de multiplier les actions, pourtant déjà nombreuses, et de moduler le montant de la redevance spéciale qui, 
pour la première année, est fixé à 2.50 € / habitant. Ce montant forfaitaire par habitant pourra être bonifié ou 
majoré en fonction de 8 critères choisis par la Métropole répondant aux obligations règlementaires des 
Communes et ayant un impact significatif sur la réduction des déchets résiduels collectés. 
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Pour les années suivantes, la Commune peut faire le choix d’être assujettie à un mode de calcul portant sur la 
base d’un inventaire détaillé et exhaustif du volume de déchets communaux produits. Ainsi, la Commune pourrait 
être exonérée de redevance spéciale si elle reste en-deçà des quotas délibérés par la Métropole, fixés à ce jour 
à 490 litres de déchets par semaine ou être assujettie sur la base d’un forfait déterminé en fonction du volume 
produit. 
 
 
Sur proposition de M. le Maire, 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 
APROUVE la convention avec la Métropole relative à la redevance spéciale spécifique aux déchets communaux, 

DIT que les montants sont prévus au budget communal au compte 6284, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes relatifs à cette affaire, 

 

 

 

 
Conforme au registre des délibérations, 
Belcodène, le 10/04/2024. 
 
Le Maire,      La secrétaire de séance,   
Patrick PIN.        Evelyne COQUERAN 

 

Signé par : Patrick PIN
Date : 12/04/2024
Qualité : Maire
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